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AVIS IMPORTANT

La Société générale pour le patronage des libérés 
étant reconnue d’utilité publique, par décret du 4 no
vembre 1875, a qualité pour recevoir tous dons et legs.

Afin de guider les personnes qui désireraient faire 
bénéficier notre Société de leurs libéralités, nous donnons 
ci-dessous la formule dans laquelle elles peuvent le 
faire :

Je donne ou je lègue à la Société générale pour le patro
nage des libérés, dont le siège est à Paris, une somme
de ........................................, nette des droits d’enregistrement
et de mutation.

Les dons en nature, tels que vêtements, linge, chaus
sures, etc., neufs ou hors d’usage, pour hommes ou pour 
femmes, sont reçus avec reconnaissance au siège de la 
Société, 174, rue de l’Université.
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SOCIÉTÉ GÉNÉRALE
POUR LE

PATRONAGE DES LIBÉRÉS
Assemblée Générale du 4 mars 1919

Présidence de M. MORIZOT-THIBAULT
conseiller a la codr d’appel, membre de l’institut, 

président de la société

La séance est ouverte à 4 heures 3/4.
M. le Président donne la parole à M. le Secrétaire général 

pour la lecture du compte rendu moral de l'œuvre en 1918 :

Mesdames, Messieurs,

Depuis le mois d’août 1914, les libérés n’ont jamais eu 
autant de facilités qu’en 1918 pour trouver du travail. En 
présence des dangers que firent courir à Paris les succès 
remportés par l’ennemi, du mois de mars au mois de juillet, 
(l’autorité militaire procéda à l’exécution de travaux de 
défense fort importants, et, jusqu’à la date de l’armistice, la 
fabrication des engins et munitions, usés et consommés avec 
une prodigalité inconnue jusqu’à ce jour, nécessita une 
main-d’œuvre sans cesse accrug. Les hommes capables d’un 
travail quelconque, aussi bien ceux dont le passé laissait à 
désirer que les individus saris métier spécial, ont été embau
chés aussitôt qu’ils l’ont demandé. Mais il existe toujours 
des déshérités, au point de vue intellectuel ou physique, 
peu capables de se livrer à. une occupation suivie ou seule-



ment d’en chercher utilement, destinés surtout à échouer 
dans leurs démarches, quand il leur est impossible de pré
senter un extrait de casier judiciaire intact ; alors que, dans 
les années antérieures à 1914^ l’admission à notre patronage 
était demandée par des hommes en situation de gagner con
venablement leur subsistance, mais exclus par l’effet d’une 
condamnation de leur ancien métier,, nous n’avons vu depuis 
entrer dans nos établissements, sauf exception, que des êtres 
plus ou moins faibles de corps ou d’esqjrit. Ils n’ont là à 
s'inquiéter ni du logement ni de la nourriture, et comme ils 
sont traités avec bienveillance, ils acceptent volontiers le 
travail facile qui leur est imposé ; à certains moments même, 
lorsqu’ils se rendent compte que le grand nombre dés com
mandes l'exige, ils déploient une activité méritoire. Leur 
nombre a été plus faible encore qu’en 1917 ; nos services n’en 
ont pas moins fonctionné régulièrement, et jamais le tra
vail n’a cessé, ni à l’atelier de brochage, ni à celui des ligots. 
Aussi, lorsque la démobilisation aura fait rentrer tous les 
soldats dans la vie libre, et que certains d’entre eux éprou
veront, plus que d’autres, à raison d’un passé regrettable, 
des difficultés particulières à trouver le travail nécessaire à 
leur subsistance, nos portes pourront leur être largement 
ouvertes : les limites des admissions ne seront autres que celles 
de nos ressources.

Nous avons pu craindre cependant, au milieu de l’année, 
que notre œuvre ne fût suspendue. A la fin de juin, le gou
vernement militaire de Paris a réquisitionné une partie des 
locaux de la Fondation Laubespin, nos hangars, l’une des 
cours, le réfectoire, un dortoir en entier et une grande partie 
de l’autre; nous n’avions à cette date que 7 ou 8 patronnés,, 
que nous avons cantonnés dans les parties disponibles de 
nos bâtiments. L’occupation des hangars nous a surtout 
gênés, en nous empêchant de recevoir une partie du bois que 
nous avions acheté et en nous obligeant à transporter ail
leurs une grande partie du mobilier. Ces locaux ont été affec
tés à un détachement de paludéens qui venait y prendre ses 
repas et à l’installation de quelques bureaux. Le 9 septembre, 
les troupes sont parties brusquement, les bâtiments réquisi
tionnés ont été inoccupés, tout en restant assujettis àla réqui-
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sition. Dans ces conditions, nous avons prié M. le maire du 
XVe arrondissement d’en provoquer la levée, et de demander . 
le règlement de l’indemnité. Pendant que nous attendions le 
résultat de cette démarche, des envoyés du Gouvernement 
militaire revinrent visiter nos bâtiments en vue d’y faire 
coucher des troupes de passage. Cette utilisation des locaux ~ # 
réquisitionnés aurait été excessivement gênante. Comment 
la discipline aurait-elle été maintenue, lorsque soldats et 
libérés auraient couché dans le même dortoir, et que les 
portes de l’établissement seraient restées ouvertes toute la 
nuit, les soldats de passage pouvant rentrer à toute heure, 
sans parler des permissionnaires?, Aussi le 8 novembre, 
avons-nous écrit à M. le Gouverneur pour lui'demander de 
faire droit à notre demande de mainlevée, ou tout au moins 
de donner à la partie réquisitionnée de l’asile une destination 
qui n’entraverait pas la marche de nos services. Cette 
demande a obtenu satisfaction; la réquisition a été annulée 
le 3 décembre. L’indemnité qui nous est due n’est pas 
encore fixée.

Les inquiétudes et les misères de la guerre n’ont pas fait 
perdre de vue à un généreux philanthrope les services que 
rend notre patronage à l’ordre social. M. Beausse, victime lui 
aussi de la cruauté allemande, puisqu’il a trouvé la mort 
dans la catastrophe de l’église Saint-Gervais, le vendredi- 
saint de 1918, a légué à notre Œuvre une somme de 
10.000 francs, payable un an après la signature du traité de 
paix Notre Société témoignera sa reconnaissance à son 
bienfaiteur, en consacrant ses nouvelles ressources à l’admis
sion d’un plus grand nombre de libérés : il est pénible, sur
tout pendant les jours de la mauvaise saison, d’être obligé, 
pour rester dans les limites du budget, de refuser l’entrée 
des asiles à une partie des malheureux qui viennent nous 
trouver. Ces hommes conserveront, comme notre patronage, 
le souvenir de l’homme qui a compati à leurs misères et a 
voulu les mettre à même de reprendre une place honorable 
dans la société.

Le nombre des libérés admis au patronage, en 1918, a été 
de 649 : 613 hommes et 36 femmes, tandis qu’en 1917 nous m
avons accueilli 766 hommes et 30 femmes; 166 d’entre eux



nous ont fait connaître qu’à leur sortie de l’établissement ils 
étaient pourvus d’un travail assuré; 330 sont partis à l’expi
ration du délai réglementaire pour aller occuper discrète
ment, selon toute vraisemblance, des emplois dont la 
recherche leur avait été rendue facile par la diversité des tra
vaux de défense nationale ; 4 sont entrés dans les hôpitaux 
ou dans les établissements de Nanterre ; 25 ont disparu et 29 
étaient encore dans nos asiles au 31 décembre ; enfin 94 ont 
bénéficié de notre patronage sans avoir été hospitalisés. La 
moitié de ces patronnés (324) était âgée de 50 à 59 ans au 
moment de l’admission : en dessous de cet âge, jusqu’à 
18 ans, les hommes valides étaient mobilisés. Nous avons 
reçu 59 vieillards de 60 à 69 ans; l’âge des autres variait de 
50 à 18 ans. Paris, à lui seul, nous a fourni 294 de ces mal
heureux ; parmi les départements, le Calvados nous en a 
donùé 33, la Manche 29, la Seine-Inférieure et le Finistère 27 
chacun, le Cher 21, l’Eure 18, Meurthe-et-Moselle 16.

Jamais le nombre des admissions n’a été aussi réduit qu’en 
1918, sauf dans les années qui ont suivi immédiatement la 
fondation de l’œuvre. Les causes en sont, comme les années 
précédentes, les incorporations successives, les révisions, les 
travaux de la défense nationale ; d’autres sont dues à des 
causes particulières survenues en cours d’année. À la suite 
des offensives du printemps dernier, l’ennemi avait dépassé 
Château-Thierry et n’était éloigné de Compiègne que de 8 à 
10 kilomètres; à cette date, ses canons à longue portée et ses 
avions de bombardement créèrent pour les habitants de 
Paris un réel danger. Beaucoup de personnes, dans toutes 
les classes de la population, n’étant pas retenues par leurs 
occupations, ou étant à même de trouver en province du 
travail ou un refuge, quittèrent la capitale ; il n’est pas dou
teux qu’un certain nombre de libérés qui, en temps normal, 
se seraient adressés à notre patronage, se hâtèrent de s’éloL 
gner. Dans cette période, il nous est arrivé de n’avoir, à 
certains jours, que deux ou trois personnes dans chacun de 
nos établissements.

L’action de la Société ne consiste pas seulement à fournir 
un abri temporaire à des hospitalisés : fréquemment, des 
renseignements nous sont demandés, par des malheureux ou
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par leur famille, pour réparer les conséquences d’une faute 
commise. Nous nous efforçons de leur donner satisfaction, 
réussissant quelquefois, quand il est possible de recourir à 
la grâce, à la réhabilitation judiciaire ou à la réhabilitation 
de droit, à la libération conditionnelle, rarement s’il s’agit 
d’indiquer un emploi, surtout un emploi non manuel. En 
certains cas, nous sollicitons de la Préfecture de police une 
autorisation de résidence à Paris, comme le fait s’est produit, 
au commencement de l’année, en faveur d’un jeune homme 
frappé de l’interdiction de séjour à sa première condamna
tion, et dont la santé délicate aurait obligé ses parents, com
merçants sérieux, à se rendre avec lui en province. Nous 
avons également obtenu de la bienveillance de cette adminis
tration le rapatriement chez sa mère d’un mineur de 21 ans, 
à l’expiration d’une peine de six mois d’emprisonnément 
prononcée contre lui : venu à Paris, sans ressources et sans 
appui, il avait commis un vol.

Le nombre des condamnés à une peine privative de 
liberté qui ont sollicité notre intervention en vue d’obtenir la 
libération conditionnelle a été de 91, en 1918; en 1917,.il 
avait été de 111. De ces demandes, 36 se sont présentées 
dans des conditions qui nous ont empêché de leur donner 
aucune suite, et 38, au contraire, ont été transmises avec 
avis favorable au Ministère de l’Intérieur; 17 suppliques 
étaient en cours d’instruction au 31 décembre dernier.

L’Administration ne nous informe pas de la solution 
apportée aux demandes qui nous intéressent; nous avons 
appris, cependant, qu’elle accueille avec faveur celles qui 
concernent des mobilisés appelés au front dès leur sortie de 
prison ; nous avons même reçu le pécule de trois libérés qui 
ont été incorporés à leur libération, et qui seront confiés à 
notre surveillance, lors de leur démobilisation. En dehors 
des condamnés aptes à servir au front, la libération condi
tionnelle a été accordée à un réformé des pays envahis, de 
santé faible et d’intelligence peu développée. Cet isolé, éloi
gné de toute famille et peu capable de gagner, sa vie, a été 
envoyé à l’hôpital, où il a subi l’amputation d’un pied. Nous 
nous efforcerons, aussitôt qu’il sera guéri, de retrouver sa 
famille et de le mettre en rapport avec elle.



Nous avons encore tout lieu de croire qu’une réfu
giée des départements occupés par l’ennemi, a béné
ficié de la libération conditionnelle. Au commencement 
de l’année, nous avons reçu, au siège social, un homme déjà 
âgé, profondément tpiste, s’expliquant avec hésitation; 
c’était un cultivateur d’une commune de l’Est, qui,,en 1914, 
vivait sur sa ferme avec sa femme et ses quatre enfants; il 
était revenu, depuis quelque temps d’Allemagne, où il avait 
été emmené comme otage. A son retour, il avait appris que 
sa femme, placée comme domestique dans un département 
du Sud-Est, était devenue enceinte, et que, pour cacher sa 
faute, elle avait supprimé l’enfant; elle subissait une peine 
d'emprisonnement. Trois de ses enfants étaient placés à 
l’Assistance publique, Taîné était revenu avec lui. Get 
homme pardonnait à sa femme, rejetant sur les circons
tances la faute et le crime commis et il nous suppliait de 
l’aider à reconstituer son foyer. Bien qu’aucun avis officiel 
ne nous ait été donné, nous pensons qu’il a obtenu satisfac
tion.

Nous avons eu le regret de voir rejeter une demande formée 
au nom d’un mineur de 21 ans, condamné pour détourne
ments commis dans une administration où les parents 
étaient eux-mêmes employés. La famille est des plus hono
rables ; l’enfant s’étaiL laissé entraîner par de jeunes cama
rades, trop laissés, comme lui, sans surveillance. Sa santé 
délicate exigeait des soins difficiles à donner dans une mai
son de correction; il y est décédé quelques mois après le rejet 
de sa demande.

On comprend qu’en temps de guerre, l’administration 
réserve le bénéfice de la libération conditionnelle aux mobili
sables, qui peuvent, à leur libération, être envoyés au front, 
et qu’elle se montre, au contraire, sévère pour les condamnés 
exempts du service de l’armée ; les infractions à la loi sont 
alors d’une gravité particulière, et les condamnés, qui ne 
sont pas à même de les expier, en allant combattre, n’ont 
pas à se plaindre, quand une faveur leur est refusée. Mais 
aujourd’hui, grâce à la paix, les raisons qui ont restreint 
T application de la loi du 14 août 188S, n’existent plus ; il est 
donc à espérer que désormais les condamnés à l’emprisonne

ment, quels qu’ils soient, bénéficieront de la libération pro
visoire, lorsqu’ils auront donné des preuves réelles d’amen
dement.

Nous n’avons rien de particulièrement intéressant à signa
ler dans nos deux asiles. Les patronnés ont supporté les 
bombardements par canon ou par avion avec beaucoup de 
courage, mais aussi, à l’asile Laubespin, avec trop d’indiffé
rence. Nous avions engagé les hommes à aller s’abriter dans 
l’une des stations voisines du Métropolitain, nos bâtiments 
ne comportant pas de caves, pas plus d’ailleurs que la plu
part des maisons du voisinage : ils ont toujours préféré res
ter dans la maison.

Le rationnement du pain, qui constitue dans les établisse
ments d’hospitalisation, un élément très important de chaque 
repas, nous a amenés à augmenter les autres parties de la 
nourriture; nous avons d’ailleurs obtenu que nos hommes 
soient classés dans la catégorie des personnes qui ont droit 
à 400 grammes. Cette mesure, jointe au renchérissement 
général et continu des denrées, a augmenté nos dépenses 
dans une proportion sensible. Le vin que nous donnions aux 
hommes chargés des livraisons, ou qui remplissent certains 
emplois, est même monté à des prix si élevés que nous lui 
avons substitué des plats de légumes, certainement plus 
nourrissants. Enfin, si chère que soit la main-d’œuvre, nous 
avons dû procéder à la réfection de la literie, fatiguée par un 
long usage et qu’il était prudent de remettre en bon état, en 
prévision des nombreuses hospitalisations que nous appor
tera vraisemblablement la démobilisation.

Le travail n’a pas cessé d’être très actif dans notre atelier 
•de ligots : les commandes ont toujours été très nombreuses 
et le chiffre des libérés bien réduit. Depuis le milieu de l’été, 
il nous a été impossible de faire les livraisons de marchan
dises avec le concours des patronnés; il a fallu nous adresser 
à un camionneur, mesure qui a accru sensiblement nos frais 
et déterminé une certaine augmentation des prix. Les diffi
cultés que nous avons eues à surmonter, pour nous procurer 
les matières premières, sont les mêmes qu’en 1918 et 1917 : 
le fil de fer nous a manqué et a été remplacé par la ficelle ; 
notre fournisseur de bois a dû, à un certain moment, fermer
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ges chantiers, faute de marchandise ou plutôt de moyens du 
transport. Nous nous sommes adressés, pour en obtenir, à la 
Ville de Paris; notre demande est restée sans résultat; jus
qu’à ce jour notre approvisionnement a suffi. C’est égale
ment à la Ville que nous avons demandé le charbon destiné 
au chauffage et à la cuisine de nos établissements.

Cette année encore, nous avons dû sacrifier à peu près 
complètement la clientèle privée, pour réserver aux Admi
nistrations publiques les produits de notre fabrication; les 
commandes de ces dernières ont été toutes exécutées, avec 
quelque retard dans les livraisons. Grâce au dévouement du 
personnel et des hommes, nous avons fabriqué, en 1918, 
145.538 ligots et 22.588 bottillons; en 1917, la fabrication 
avait été de 157.363 ligots et de 53.379 bottillons; le béné
fice que nous avons retiré de la vente de ces allume-feux a 
été de 3.661 fr. 05. C’est là un résultat Inespéré, si l’on 
songe qu’à certains moments l’asile ne comptait que 7 à 
8 hommes, le plus souvent peu robustes.

La plupart des femmes qui sont venues demander leur 
admission à l’asile de la rue de Lourmel sortaient des éta
blissements de Saint-Lazare. Ces femmes connaissent leur 
faiblesse et se rendent compte qu’il est plus prudent pour 
elles, et souvent plus profitable, de faire l’apprentissage du 
brochage dans une maison où elles sont hospitalisées et gui
dées que de se faire embaucher dans des usines, où elles 
gagneraient davantage, mais où le travail serait sans doute 
au-dessus de leurs forces et où elles auraient à assurer elles-- 
mêmes leur existence. Dans la période de bombardement,, 
elles ont trouvé un abri de tout repos dans les caves, où elles 
sont descendues régulièrement, à1’chaque ailerte. Leur con
duite n’a donné lieu à aucun reproche ; l’une d’elles a même 
été remarquée par un soldat de l’armée belge et n'a quitté 
l’établissement que pour rentrer dans sa famille et se marier.

L’état sanitaire de cet asile, comme celui de la fondation 
Laubespin, a été excellent; nous n’avons eu aucun cas do 
grippe. Nous tenons essentiellement à ce que la plus grande 
propreté règne dans les deux établissements. Dès que l’un 
des patronnés paraît souffrant, un médecin est appelé ou 
l’homme est conduit à l’hôpital.

Le travail n'a pas été très actif à l’atelier de brochage, 
tout en étant continu, Le petit nombre des admissions ne 
nous aurait pas permis d’exécuter autant de commandes 
qu’au cours des années antérieures à la mobilisation. En 
1918, le chiffre des volumes brochés a été de 22.000, alors 
qu’en 1917, il avait été de 51.000; celui des brochures 
de 30.000, tandis que, l’année précédente, 20.000 seulement 
étaient sorties de.l'établissement. Nous avons le ferme espoir 
que, dans la présente année^ les éditeurs augmenteront sen
siblement le nombre de leurs commandes, et que, par suite 
de la démobilisation, qui va avoir pour effet de substituer, 
dans beaucoup du métiers, les hommes aux femmes, nous 
serons à même de faire face à ce surcroît deAravail.

Qu’il s’agisse, d’ailleurs, des hommes ou des femmes, il 
n’est pas douteux que l’adaptation des industries de la 
guerre aux travaux de la paix va exiger des délais et des 
tâtonnements qui gêneront pendant quelque temps l’embau
chage des ouvriers. Les hommes en possession d’une spé
cialité seront d’abord acceptés avec empressement, tandis 
que l’admission d’ouvriers d’une capacité de travail réduite, 
soit à raison de leur infériorité intellectuelle ou physique, 
soit à cause d’un passé que fait apparaître l’extrait du casier 
judiciaire, ne se produira qu’en dernier lieu et en cas de 
besoin pressant. Ce sont ces derniers qui s’adresseront à 
nous, et que nous accueillerons en aussi grand nombre que j 
nos ressources le permettront.

En 1917, les dépenses ontexcédé les recettes de 1.343 francs : 
elles les ont dépassées cette année,de 2.391 francs; le ren
chérissement général des denrées alimentaires et des matières 
premières est la cause principale de ce déficit. D’autre part, 
les charges écrasantes de l’Etat l’ont obligé à maintenir 
l’énorme réduction qu’il a fait subir à la subvention qu’il 
nous accorde chaque année; les subventions des Conseils- 
Généraux n’ont guère varié et celle, de la Aille de Paris est 
toujours la même. Grâce à des efforts persistants, notre dame 
patronnesse, Mme Le Riche, a recueilli, en 1918, 2.443 fr. 86 
net; en 1917, elle avait reçu 2.143 fr. 60 seulement. Ce 
chiffre est peu élevé, si on le compare à celui des années 
antérieures à la guerre. La diminution est due à une double
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cause; l’une, transitoire, provient des charges multiples que 
la guerre a fait peser sur nos adhérents ; l’autre, permanente, 
est le résultat du vide que la mort creuse peu à peu dans le 
rang des souscripteurs réunis jadis par les fondateurs de 
l’Œuvre. Si cette dernière ne peut être atténuée que par la 
recherche de nouveaux adhérents, la première a disparu. La 
guerre s’étant terminée par la victoire, le plus grand nombre 
des œuvres qu’elle a fait naître n’aura plus sa raison d’être; 
les travaux rémunérateurs ne tarderont pas à reprendre dans 
toutes les branches de l’activité, agriculture, commerce, 
industrie, et il est à prévoir que, par la liberté des transac
tions et l’amélioration des moyens de communication, le prix 
exagéré des objets de consommation s’abaissera bientôt.

Nous sommes donc fondés à nourrir l’espoir légitime que 
nos bienfaiteurs nous apporteront des ressources suffisantes 
pour nous permettre de recevoir tous les malheureux qui 
viendront solliciter notre patronage. Ils savent, aussi bien que 
nous, que laisser sans secours l’homme coupable qui'a payé 
sa dette à la justice, et qui, au moment où il sort de prison, 
se trouve sans famille, sans ressources, sans travail, c’est 
non seulement manquer à un devoir de charité, mais encore 
jeter dans la société un élément dangereux. Hospitalisé dans 
nos établissements, cet homme reprend peu à peu l’habitude 
du travail et garde en sortant le souvenir du bien qui lui a 
été fait : il devient moins dangereux, et quelquefois cesse de 
l’être. En poursuivant ce but qui lui a été assigné par ses 
fondateurs, la Société Générale pour le patronage des libérés, 
continue à mériter la confiance que lui témoignent ses bien
faiteurs. » A • *

M. le Président donne la parole au Trésorier pour exposer 
à l’Assemblée les comptes de l’année 1918 :

Mesdames, Messieurs,

En 1918, les recettes ont été inférieures de 1.549 francs à 
celles de 1917. La diminution est due à ce que nous avions 
touché, en 1917, un reliquat de 400 francs sur la subvention
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que la Ville de Paris nous avait accordée pour l’année pré
cédente, et à ce que, au contraire, le montant du legs Maison, 
qui est de 1.194 francs, ne nous a été versé qu’au mois dé 
janvier 1919, au lieu de nous parvenir en 1918.

Le produit de la vente des allume-feux qui, en 1917, avait 
été de 18.217 francs, n’a atteint dans l’exercice 1918 que 
16.621 francs, soit en moins 1.586 francs. Cette différence a 
été comblée par le relèvement d’autres recettes : les quêtes 
ont donné 500 francs de plus, en 1918, que l’année précédente; 
nous avons touché en cours d’exercice la subvention de500 fr. 
du Conseil général de la Seine, qui aurait dû être payée en 
4917, et c’est dans les mêmes conditions qu’une somme de 
725 francs, provenant de quelques départements, nous est 
parvenue en cours d’exercice.

Bien que le nombre de nos hospitalisés ait été plus faible 
en 1918 qu’en 1917, nos dépenses n’ont été inférieures que 
de 509 francs, à celles de l’année précédente : la cause en est 
dans la cherté des denrées alimentaires et des matières pre
mières.

L’augmentation des frais d’impression^, surtout pour les 
comptes rendus, les gratifications supplémentaires allouées 
au trésorier et au comptable, l’élévation du chiffre des secours, 
expliquent le relèvement de 1.563 francs constaté dans le 
montant des frais d’administration.

Les dépenses de nos deux asiles sont à peu près les mêmes 
pour les deux dernières années. Au contraire, en ce qui con
cerne les dépenses d’entretien, nous avons été dans l’obli-J 
gation de faire des réparations considérables au calorifère du 
siège social, et de refaire la literie de l’établissement des 
hommes : il en est résulté une dépense de 1.150 francs; il 
n’avait été dépensé de ce chef, en 1917, que 166 francs.

Ces augmentations de dépenses ont été compensées par 
une diminution de 2.991 francs dans le montant des frais de 
l’atelier de ligots, diminution qui porte surtout sur les acqui
sitions de matières premières, moins nombreuses en 1918 
qu’en [917 : la fabrication a été un peu moins intensive, et le 
prix élevé des marchandises conseillait de ne pas faire de gros 
approvisionnements.
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Enfin, les dépenses d’entretien du matériel ainsi que celles 
qui ont été consacrées aux frais divers, ont été plus faibles 
qu’au cours de l’année antérieure.

En définitive, le tableau des Recettes et des Dépenses s’éta
blit ainsi qu’il suit :

RECETTES

Quêtes................... .......... .......... ................. 2.443 fr. 85 c.
Subventions. ............... .................................. 17.805 fr. »
Intérêts des valeurs mobilières................... 2.750-fr. »
Produit des ventes de ligots....... t... . 16.621 fr. 15 c.

Total........ 39.620 fr.

DÉPENSES

Frais d’expatriation et de rapatriement. . 73 fr. 45 c.
Frais d’administration.................................. ‘ 9.979 fr. 95 c.
Entretien des meubles et immeubles .... 1.150 fr. 70 c.
Asile des femmes............. 6.245 fr. 95 c.
Asile Laubespin...........................  8.563 fr. 95 c.
Atelier de brochage.......... .. 3.037 fr. 30 c.
Atelier de ligots...........................................  12.960 fr. 10 c.

Total............... 42.011 fr. 40 c.

L’excédent des dépenses sur les recettes est donc de 
2.391 fr. 40. Nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, 
d’approuver les comptes de 1918 ci-dessus présentés.

Mis aux voix, les comptes moral et financier de l’année 
1918 sont approuvés à l’unanimité.

Sur la proposition du Président, MM. Bâillon de Fontenay, 
Filâtre-Longchamps et Saint-Aubin, de la deuxième série, sor
tant du Conseil en 1919, sent réélus à l’unanimité membres 
du Conseil d’Administration .

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
5 heures 1 /2.

A. COMPTE MORAL
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EXERCICE 1918

A. COMPTE MORAL.

Nombre des individus 
en 1918

assistés

Patronnés restant aux asiles au 31 décembre 1917, 
Admis au patronage dans lecoursde l’année 1918

Totaux

II
Résultats du Patronage

Patronnés rapatriés par les soins de la préfec
ture de police.......................................

— Sortis des asiles à l’expiration du délai
accordé............................... ............ •

— Placés comme ouvriers ou employés

de leur départ......... .................. . .
Entrés à la Maison départementale de

Nanterre ou dans un Hospice.................
Entrés à l’hôpital............................
Renvoyés pour fautes contre la discipline.
Réconciliés avec leur famille......................
Expatriés et rapatriés .................................

rengagement dans l’armée...............
Arrêtés à l’asile pmir délits antérieurs..
Assistés sans bénéficier de l’asile...........
Restant aux asiles le 31 décembre 1918.

Totaux.

HOMMES FEMMES TOTAL

19 10 29
59.4 26 620

613 36 649

1 » 1

324 6 330
150 16 166

22 3 25

4 )) 4
)) » ))

- )) » »
» )) ))
» )) ))

)> » »
» » ))

94 » 94
18 11 29

613 36 649

Réhabilitation .. 1
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III

RÉPARTITION DES LIBÉRÉS PATRONNÉS

4°. SUIVANT LEUR ORIGINE :

a) Originaires des départements ci- 
après :

Ain......................................... . »

Report....................... 152
Maine-et-Loire............................. 2
Manche...............  29

Allier.............................................. 1
Alpes (Basses-).....................................»
Alpes (Hautes-)....................   2
Alpes-Maritimes........... .............. * »
Ardèche................................  »
Ardennes......................    1

-"Aube—.............     »
Aude............................................... »

Marne (Haute-)............................. 5
Mayenne........................................ »
Meurthe-et-Moselle.................. 16
Meuse...................   1
Morbihan...............   6
Nièvre ................................................... 1
Nord.............................................. 7
Oise................................................. 10

Ariège...................................... . » Orne............. ................... ■ . 1
Aveyron.....................................  »
Bouches-du-Rhône....................... 6
Calvados........................   33
Cantal............................................ »
Charente........................................ »

Pas-de-Calais................................  9
Puy-de-Dôme...........   3
Pyrénées (Basses-))...................... »
Pyrénées (Hautes-),..................... »
Pyrénées-Orientales..................... »

Charente-Inférieure....... . »
Cher............. ................................ 21

Rhône ............................ ............. 10
Saône (Haute ). . .. 1

Corrèze................. ................... »
Corse............................................ 1

Saône-èt-Loire........................ 1
Sa.rthe........ . . 3

Côtes-du-Nord............... ............. 1
Côte-d’Or....................................... 3
Creuse............................. . 1

Savoie ...................................... 1
Savoie (Haute-)............................ 1

Dordogne.................................. 2
Doubs"......... ................................. 1

Seine j gari[jeLie......................... 10

Drôme....................... ... »
Eure ............. ..................... . . 18

Seine-et-Oise................................ 11

Eure-et-Loir..........................   2
Finistère........................................ 27
Gard............................... . . 4
Garonne (Haute-)............................ »
Gers.................................................. »
Gironde.......................................... 1
Hérault.................................... .. »
llle-et- Vilaine ................................... 3
Indre............................. . »

Sèvres (Deux-).............................. »
Somme........................................... 5
Tarn...................    »
Tarn-et-Garonne......................... 1
Territoire de Belfort.............  »
Var...................      »
Vaucluse........................................ 1
Vendée.............................   7
Vienne.. .   1

Indre-et-Loire.............................. »
Isère.................................. »

Vienne (Haute-)............................ 1
Vosges............................................ 1

Jura....................... 2 Yonne............ . 5
Landes........................................... »
Loir-et-Cher................................ «
Loire............ Il
Loire (Haute-)............................ »
Loire-Inférieure............................ 2
Loiret............... 2
Lot................. . ......... ..............
Lot-et-Garonne........................... 1
Lozère......................... 1

A reporter............... 1S2

Total des départements. 642

b) Origines diverses :
Algérie, Colonies......................  »
Alsace-Lor,raine, naturalisés, etc. 4
Etrangers...........    3
Patronnés n’ayant pas fait con- ' 

naître leur origine................... »
Total général............  649

RÉPARTITION DES LIBÉRÉS PATRONNÉS (Suite)

S». SUIVANT UEUR AGE:

Agés de 16 ans............................................... . ............................... ................ *
— de 17 à 19 ans ..................... ........... .......... ...................................
— de 20 à 24 ans...................... )....................................................... • •
— de 23 à 29 ans............................................. .......................................
— de 30 à 39 ans.....................................................................................
— de 40 à 49 ans.....................................................................................
— de 30 à 39 ans.....................................................................................

Au-dessus de 60 ans........... ................ ....................... - • ^V • • • ■ • — •* *
Age non connu ............................... ..................................................................... ®

Total.. 649
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3°. SUIVANT LEUR LIEU DE DÉTENTION :
KO

Prisons centrales..........................................................................................
départementales..................... ....................................................... jdr

— de la Seine.................................................................................... . 6 1
", — militaires............... • • • - -............................................................. ”

Envoyés parla Préfecture de Police......................................................... ®
Origine non connue et étrangers...........<.................... ■ • ........ ..............
Ayant bénéficié de la loi de sursis............................ .......................................... .

Total.. 649
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IV

LIBÉRÉS CONDITIONNELS

OPÉRATIONS DE 1918

Demandes:

HOMMES FEMMES TOTAL

Détenu* ayant demandé l’assistance de la Société
pour obtenir la libération conditionnelle.......... 88 3 91

Mouvement des demandes : .

Demandes rejetées par la Société......................... 33 3 36
Demandes appuyées par la Société, sur lesquelles 

l’Administration pénitentiaire n’a pas fait 
connaître sa décision........................................... 38 » 38

En cours d’instruction............................................ 17 » 17

Totaux............... 88 3 91

Résultats du Patronage :

Libérés conditionnels ( de 1918 ..................... 3 » 3
ayant trouvé du travail j des années antérieures. )) » »

Libérés conditionnels, entrés à l’asile................ 1 » 1

Total des libérés conditionnels patronnés en 1018. 4 )> 4

COMPTE FINANCIER



RECETTES

gp.

Produit des souscriptions..................................................
( Etat . . ! . . . . .............................

Conseil municipal de Paris ....
Conseil général de la Seine...............

1 Conseils généraux des départements
Intérêts de titres de rente 5 »/„.................................
Atelier de ligota : Produit des ventes........................

Subventions

2.443 8i 
i4.ooo ; 

800 ; 
1.000 > 
2.005 - 
2.750 >: 

16.621 K

39.620 »

Excédent des dépenses sur les recettes. 2.391 40

Total................... ... Fr. 42.011 40

'DÉPENSES

Expatriations et rapatriements.............................................................................................................

( Personnel................................................................ ................................
1 Frais de bureau et de-correspondance.................... ■ • • * ■ oiD oo
) Secours, démarches pour les patronnés • • ........................ 660 »

Frais d’administration 4 Garciej chauffage, impôts (siègeisocial)....................... ... 1-257 6o
I Assemblée générale........................... ........................................ ... • ’
\ Dépenses imprévues.................................................... ... 105 95

Vestiaire.

2 25

9.979 95

71.20

I Traitement du directeur, gratification .....................................• 2.200 »
l Nourriture........................ - -...........................................................

. r , . ) Assurance-incendie, eau, impôts..................................................... ‘ ®
A.,1. Blanchissage et propreté.................................................................... I SJ*

f Chauffage,, éclairage................ ..................................................................... ->09 ■ >>
\ Dépenses diverses............................................................................. ’ ’’ g ggg gg

I Traitement de la directrice, gratification.................................... 660 »
., ........................ 2.562 bt)

1 Nourriture.................- • ■ ... .................................... a 216 30
. , ) Loyer, assurances, eau, impôts................................................................. ’

Asile desfemmes< Eelairage, blanchissage. . .................................... ... ^615
/ Service intérieur, soins aux malades................ ..................... fL J?
V Frais de, bureau, voitures et divers........................................ '

------------ -— 6.245 95

1.476 90

Î Loyer, impôts, assurances......................... ^ ^ ^

Chauffage, éclairage.  ...........................................................^gg })

Entretien du matériel. . ................................................ * g Q3-7 gQ

f Matières premières (bois, résine, etc) . . ................................. ~5
\ Allocations aux patronnés. • • • • •................................................... T

Atelier de ligots< £ntretiea et réparations du materiel................................ ... * . ^
f Assurances-accidents, frais divers................................................
v __________ 12.960 10

. . ....... 1-150 70
Entretien des meubles et des immeubles........................................ —

Total des dépenses.................. 42.011 40
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BILAN AU

ACTIF

Espèces en caisse au 31 décembre 1918.................... . . , ............................................................. 1 174 64
Compte d’avances à la Banque de France.................................................................... . 664 77
2635 francs de rente 5.0/0 au cours de 88 francs.................................................................... 4 46.376 »
Immeubles.......................................................................................................... gg ggg
Matériel du bureau et des Asiles............................................................................................. g ggo »
Valeur industrielle des ateliers.  ................................................................................. jg qqq

Matières premières en magasin. ................................... .......................................................................... 4.135 70
Marchandises en magasin................................................ ................................................................. 2.553 15
Débiteurs divers . .  ......................................................................................................... _ jg gg^ gg

■■ ; . j
31 DÉCEMBRE 1918.
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448 »
Pécules des libérés conditionnels................
Pécules des femmes patronnées.................
Compte d’avances à la Banque de France 
Capital au 31 décembre 1918........................

392 60

142.945 16

143.785 76Total.
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DONATEURS
(ARTICLE 5, § 2 DES STATUTS

M. le comte de Laubespin, sénateur (pour la libération condition
nelle)...................... ...................................................;.................. . Fr. 40.000 »

M. le comte de Chambrun................................................................................ 15.000 »
M. Dufresne, sénateur.. ............................   2.000 «
M. Bonnard.................................................................................................  1.000 k
M. Calmann Lévy...........................................................    1.000 »
M. Mame, imprimeur.....................................................   500 »
M. Bontoux (Eugène)..................................... -,...................................... ..... 1.100 *
M. le baron Gustave de Rothschild........................................................... 500 »
M. le baron Alphonse de Rothschild........................    500 »
M. lé baron Edmond de Rothschild........................................................... 500 »
Mme Marguerite André.................................................................................... 500 v
Mme Calmann Lévy................................................... ....................................... 500 •
Pari-Mutuel (subventions pour terrain et constructions)................. 45.000 -
La Société des bains de mer de Monaco.........................................   2.000 -
Mme la Comtesse de Salis ......................... ............................. .......... . 500 »
Mm* Edouard Mallet.................................................................................. 400 »
M. de Reinach................................................................................................... 600 »
M. Gouin, sénateur...........................................................  400 »
Comité central des œuvres d’assistance par le travail........................ 1 000 » /
M. Beausse................ '.............. .................................................................... .. 10.000 »

Souscriptions annuelles de 100 francs au moins

Assurances générales (Compagnie d’) Vie.............................................. 200 »
Chambre des Notaires............................................................................... 200 »
Comptoir national d’Escompte...................   100 »
Ministère des Affaires étrangères........................................................... 100 »
Nationale (La Compagnie la) Incendie................................................... 100 »
Nationale (La Compagnie la) Vie............................................................ 100 »

/
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SUBVENTIONS

DE
1917

DE j
1918

14.000 »!

Du Conseil municipal de la Ville de Paris................. ■Z ))" 800 »
Du Conseil général de la Seine................................... - 500 » 500 ))

— des Hautes-Alpes............................ 25 » »
d° ............................ » 25 »

— du Calvados.................... ............. » 50 »
— de la Corse...................................... )) ' 50 »
— de la Côte-d’Or............................... » 50 »
_ des Côtes-du-Nord........................ » 50 »
_ deda Dordogue ............................. 25 » )>
_ de la Haute-Garonne..................... 100 » ))
_ d° ...............- • • » 100 »
— de l’Hérault...................................... 50 » »

_ d° ...................................... » 50 »
20 » »

_ de l’Indre-et-Loire.......................... 25 )) )»• .
» 50 »

_ de la Loire....................................... 50 » . »

d° ....................................... » _ 50 »
_ du Lot-et-Garonne ., .................... » 100 ))
— de la Lozère.................................... )) 50 ))
_ de la Manche.................................. ,» 300 »
_" de la Meuse..................................... ))': 50 s
_ d? ..................................... 50 » »

- de la Nièvre..................................... 10 » »
)) 100 »

_ du Pas-de-Calais............................. » 300 »
_ de la Seine-Inférieure................... 100 )) »
_ de la Somme................................... » 100 »
_ de la Vienne .................................. 50 )) »
_ d» ....... ......................... » 25 »

4
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SOUSCRIPTIONS & QUÊTES

A
MM.

Aguillon, avocat à la Cour de
cassation..................................... 10

Alcan et Ce, éditeurs............... g
Amy, notaire............................ iq
Andrieux (Mme)............................. 5
Archevêque de Paris (Mgr T). 50
Audin du Ménil (Mmej................ 5

B

Banneville (Mm8 de)...................
Banque Française et Italienne

de l’Amerique du Sud..........
Banque de Crédit Français... 
Banque Nationale de Crédit.. 
Banque Nationale de Com

merce de étrograd................
Banque russe pour le Com

merce et l’Industrie..............
Banque de France ......................
Barbier Hugo (Vpne)
BaBDONNET et B ELLA IGNE 
BâRDOUX f VIniB).......... ....................
Baume (Charles)................ Y.'.'.".
Becquet (M“r)......................  ' ’
Bêjot, agent de change............
Bellet........;....................................
Belin frères, éditeurs..................
Benel (Mm8).. .. .................
Bérenger (Mu°)............
Bérenger (Pâul).............
Bergeron (Mme). .........................
Berthoulat Journal « La Li

berté »).......................
Bertoux.............. ...............* " ’
Bertrand-Taillet, notaire........
Bessand, Bigorne et Cio.........
Billy (Mme de)...............................
Blumenthal et Cu........................
Boivin-Champea! x. sénateur .... 
Bon Marché (Les Magasins du). 
Bonnat, membre de l’Institut..
Boucard.................. ........................
Boucheron, Radius et cX . ” ’ !
Bouchon Mme)................
Bourse (Mmo).................iY.'.'YYY
Boutroux, membre de l’Institut.
Bhelay (M“e)............ ..................;
Broca (M“® G.).....................YY '■
Bucquoy (Dr)............................
Buttura (Mme E.).....................

10

50
30
20

20

10
10
10

5
5
5
5
5
5
5
5

10
10
10

5
1 0 
25 

5 
30 

5
40

5
5

10
5
5
5
5
5
5
5

G
MM.

Cahen (Mme Salvator)...... ............
Calàry (Mme Raoul)......................
Carette .........................................
Gerjat (Mme de)................ -...........
Chambré des agents de change. 50
Chambre des avoués de lré ins

tance..........................................    50
Chambre des avoués d’appel... 50
Chapuis et Vincler........... 20
Charbonnier........................ 3
Chaslin................................ g
Chauchat (M®8).................. 5
Chaudron frères................... ... g
Chérioux, ancien président du 

Conseil municipal de Paris.. 10
Chevrier (Mme)............ ....................... 10
Cheysson (Mmel.................. 5
Claude-Lafontaine,Prévost etC° 10
Clémencau, président du Con

seil des Ministres, Sénateur. 5
Compagnie Générale des Eaux.. . 10

/‘T.Uuion ”................. 20
COMPAGNIES La Préservatrice”. 10

< “ L’Urbaine ”........... 20
D ASSURANCES /“ La New-York ”... 5

’ \*‘ La Confiance ”___ 25
Compagnie Générale Française

de Tramways......................  5
Compagnie des Chemins de Fer

de Gafsa ...................................... 20
Coolus-Romain............................... 5
Cordelet, sénateur....................... 5
Costé, directeur des Magasins

du Pauvre Jacques.................... 5
Cotelle (Mm#)....................\ 5
Côttenkt, notaire............. 5^
Couriot (Mme Lucien)................. 20
Crédit Foncier de France.......... 20
Cuvinot (Mme)................................ 5

D

Dansac (Mlle)........... ...................... 5
Dauchez................................................. 5
Dakbellay (M,ne)........................ 5
Delaborde ............................................ 5
Demartial (Mlle)......................... 10
Derougemont................................................5
Deschamps (M,®6)............. ...............- J0
Desforges, notaire..................... 5
Détourbet......................................... 5
Destombes (Jules)............................ 5

Cü
ui

ot
ui

MM.
Dkutsch (delàMeurthe)(Les fils

de A.)......................................
Devin (Léon), ancien bâtonnier
Didier (G.)........................ .........
Droz (Alfredl.................................
Dubois (Mme)....... .'.....................
Du Buit, ancien bâtonnier----
Dufaure (Mme)... !.......................
Dufourmantelle........................ ..
Dulud, avoué à la Cour d’appel 
Dupuy..............................................

E
Erlanger (Baronne d’)
Espinasse. .......................
Etablissements Duval. 
Ewald..............................

F
Fabre-Luce.................................. ..
Félix Potin...................................
Fère (Mme).....................................
Ferry (M®« Jules).................. ..
Feuilloley, conseiller à la Cour

de cassation..............................
Firmin-Didot, éditeurs................
Flandrin.........................................
Fleureau (Mme).............................
Fleury.............................................
Fligel................»............................
Franck-Puaux, ministre protes

tant ............................................^
Franck de Ferrière. ...................
Frérot. .........................................
Freycinet (Mme de)......................

G
Galeries Lafayetie....................
Gallet (Mmo).................................
Ganay (comte Gérard de)..........
Gazette des Tribunaux (La)----
Gérard (Baron) .......................... -
Germain (M“e)...............................
Ginet (Mme)..................................
Gizon (Mme).....................................
Gobert-Martin (A Réaumur)...
Gomel.............................................
Gompel.................... -......................
Gourdault et Fils...... ..................
Grand Hôtel (Le).......................
Grenet.............................................
Grouvelle (M"8)..........................
Guyot...............................................

H
Harcourt (Marquis d’). 
Haussonville (Comte d’)

MM.
Halphen et Cie (Mm8).................... 10
Hàÿsm et C!«....................   10
Heine et Cie................................. 20
Hennessy......................................... 5
Herbert, secrétaire général de 

l’Ecole des Ponts-et-Chaussées 5
Hottinguer (Jean)....................... 10
IIeurteau (Mtoe)............ ................ 5
Hovelaque (Mme Abel)................. 5

I-J
Istel (Mme).........................;.......... 5
ISTEL............................. . . .............. 5
IVEIMS............................................... 5
Jobbé-Duval. ...............................  5
Journal L’ 0 Echo de Paris ».. 5

— des Débats.................... 10
— « Le Temps »............... 20

K
Kahn.......... .....................  10
Krantz ....................................  20

L
Labbé, agent de change............. 5
Labbey et C>e........................  20
Lazard frères et Cu, banquiers. 20
Lecomte ............................................ 5
Lefébure (Léon), membre de

l’Institut.............................  5
Leferme (Mme).......................... ... . 15
Lehideux, banquier....................... 10
Lequesne.......................................... 10
Le Riche (Mme).............................. 5
Leroy-Dupré et Cie, banquiers. 5
Levàllois et C»............................. 5
Lkvel (Mme Émile).................  5
Lévy (Mrae Anatole). ... ........... 5
Lortat-Jacob, avoué honoraire. 10
Louvre (Magasins du).. ;............  20
Lussigny(E. )................................... &
Lyon-Caen, membre de l’Ins

titut.............................................. &

M
Mac-Mahon (Marquise de)........
Maigret (Csse de)........................
Malestroit (Comte de).............
Mallet frères et Cie, banquiers.
Mannheim (MmB A.)...................
Marcuard-Mkyer, Borel et Cie..
Mayer frères et Cte...................
Mercier (V.)................................
Meunier............ ..............................
Meurinne.........................................
Meynadier (Mme)............. • •.......

V
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MM.
Mimerel, avocat au Conseil d’Etat
Mirabaud et Cls, banquiers----
Mirabaud (Mm° Albert)..............
Monaco (Le Prince de)...............
Moreau (Mm0 Auguste).,.. u . • •
Moretin (Mlle)....................... • • •
Morizot-Thibault, membre de

l’Institut..................................
Motet (Mm0)......... ...........................
Moustier (Marquis de).........
Moutard-Martin (Mme)....... .
Mukat (La Princesse Joachim).

N
Nicolas (Mm«)...........
Noak-Dolfus........... .
Nordling (Mme de)..

O
Odier (M119)................... ............
Offroy, Guyard et C1', banquiers

P
Pam (Mme)..................................... ..
Paris-France (Société ano

nyme)...........................................
Passez, ancien avocat à la

Cour de cassation....................
Pénicault, Pelletier et CK.,.'.
Péronne, notaire...........................
Persoz..........................................
Petit Journal (Le)......................
Petit Parisien (Le).....................
Petsch................................................
Pillet-Will (Comte)....................
Plon, Nourrit et Cie.....................
Poisson, notaire.............................
Poix (de)........ ,,.............................
Pomkreu (Vicomte de)..................
Popelin (Mme Gaston)...................
PORGÈS............................... .................. ..
Poruès (Mm0 Robert).......... ........
POSTOLE ...........................................................
Potocki (Comte)............................
POUILLET (Mm#)...........................................
Printemps (Les Magasins du)...
Propper (Mme)...............................
PüLLEN (Mroe)......... . • ■ ................

Q
Quévremont (Mme) .

R
Raoul-Duval (MmeE.) 
Ravkau (Mm*).............

MM.
Raynal (Mm« Léon)..................... 5
Reinach (J.).................................. 20
Reinach (Th.), membre de l’Ins

titut........................................... 10
Rémusat (Mm“ de)........................ 10
Révillon frères, fourreurs........ 50
Reynaud, conseiller d’Etat........  10
Rivaud (M’Ie)..............................  10
Rivière (Louis)............................. 5
Rivière, ancien magistrat___ 10
Ronéo (Cie du)............................    5
Rosenheim (M“e) .......................... 10
Rothschild frères, banquiers... 50
Rousselet (Mme) ,......................... 5
Rueff (Mm9)................................... 5

S

Saint-Raymond (Mme de)............ 5
Saint-Yves (Mlle).......................... 5
Salles (Mme).................................. 10
Sancy (baron de)......................... 20
Sapiéha.......................................  5
Sauer \............................. 5
Scheurer, Lauth et Cie.............. 20
Schmit et Cie................................... 5
Schneider et Cle............................. 20
SCHOEN (Mme)............................,... 5
Schwenk etJACOB Jeiteles Sohn 5
Sée (Mme Jacques)......................... 5
Sée (Mme Marc)............................« 5
Seligman frères, banquiers.... 10
Seydoux (Mme Alfred)................. 5
Silhol, ancien sénateur.......... ... 20
Smith (Mlle)................................... 10
Société des Ateliers et Chan

tiers de la Loire..................... 20
Société Dylé et Baccalan----- 5
Société des Forges de Cha-

TILLON....................................... '. • 50
Société de Commentry, Four- 

chambault et Décazeville. .. 50
Société Lôkraine des Etablis

sements de Diétrich et Luné
ville...........................   20

Soubies (Mm“)............ .'.................. 10
Strauss (Mme)..........................  5

T

Thivrier...................   10
Thureau ......................................... 10
Tilly (Mme du)............................ 5
Tisserand (Mme)........................... 5
Tourseiller, avoué honoraire 

à la Cour................................ 5

U

Ullmann.......................................... 5
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V
MM.

Vallet............................................
Vannacque (i\lmo)........................ 5
VlAL (Mm>).............  20
Vigier, notaire.............................. 5
Vittemann, négociant............... 20

w
MM.

Weil (Mm* Henriette)........... .. 5
Wendlino, conseiller à la Cour 5
Worms et C1*, banquiers...........  20
Worms et Isaac, négociants... 20

Souscriptions au-dessous de 5 francs........ fr. 227 50

■Parts. — lmp. E. Desfossçs, 13, quai Voltaire. — 73110


